
Aide à la rédaction 

de l’arrêté  

communal ou 

intercommunal  

de D.E.C.I. 



Présentation du document 

La réglementation de 2015 concernant la D.E.C.I (Défense 
Extérieure Contre l’Incendie) prévoit que chaque commune 

ou intercommunalité élabore un arrêté communal ou 
intercommunal de DECI pour son territoire. 
 
La procédure d’élaboration est expliquée dans le document 
intitulé « Guide méthodologique DECI à l’attention des 
communes et des E.P.C.I. » téléchargeable sur le site Internet 
du SDIS 22 : https://test.sdis22.fr/guide-methodologique-de-d-e-c-i/ 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le Service Prévision des risques du SDIS 22 est régulièrement 
sollicité pour des précisions concernant la rédaction de cet 
arrêté. L’objet de ce document est donc de vous 
accompagner, pas à pas, dans sa rédaction. 
 
En cas de doutes ou de questionnement, n’hésitez pas à 
contacter notre service : 

 
Service Départemental d'Incendie et de Secours 

Service Prévision des Risques / Groupement Opérations 

13, Rue de Guernesey - SAINT-BRIEUC   

02.96.75.10.58 (secrétariat) 
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Comment utiliser ce document ? 

Imprimer ce document recto-verso.  
 

Sur la page de gauche figure une page de l’arrêté type. 
A chaque article nécessitant une action de votre part ce 
pictogramme    vous indique  qu’un commentaire d’aide est 
proposé sur la page de droite. Suivez les conseils correspondants. 
 





Précisez qui du maire ou du président de l’E.P.C.I assure la D.E.C.I. 
 Si  la compétence et la responsabilité du service public 
 de D.E.C.I. n’a pas été transféré à l’E.P.C.I, le  
 responsable est le maire. 

Article 1 : Précisez la commune concernée par l’arrêté ou les communes 
concernées dans le cas d’un E.P.C.I. 

Article 2 : La compétence et responsabilité du service public de D.E.C.I. 
appartiennent au maire. Ce service public peut être transféré en 
compétence à un tiers (service des eaux, société fermière, E.P.C.I., etc.) 
dans ce cas le préciser avec les contact.  
 La compétence et la responsabilité de la D.E.C.I. ne  peux 

 pas être confiée au SDIS ou à un Centre d’Incendie  et de 
 Secours. 
 Si les compétences D.E.C.I de l’ensemble des communes 
 d’un E.P.C.I. sont transférées au président de l’E.P.C.I. un 
 arrêté intercommunal peut transférer la responsabilité 
 D.E.C.I. au président de l’E.P.C.I. 

Article 3 : La compétence et responsabilité du service public de l’eau est 

différent de celui de la D.E.C.I. Elles appartiennent également au maire. Ce 
service public peut avoir été transféré en compétence et en responsabilité 
à un tiers (service des eaux, société fermière, E.P.C.I., etc.) dans ce cas le 
préciser avec les contacts.  





Placer en annexe 1 de l’arrêté communal ou intercommunal les annexes 
du Règlement Départemental de D.E.C.I. concernant les tableaux de 
synthèse des besoins en eau (Risques bâtiments d’habitation, ERP, risques 
industrie, et risques en ZA, ZI et ZC, risques agricoles hors ICPE, 
téléchargeables sur le site du SDIS 22 : https://test.sdis22.fr/guide-
methodologique-de-d-e-c-i/ 

Article 5 : Reportez en annexe 2 de l’arrêté communal ou intercommunal 
« Tableau d’identification des risques » l’inventaire bâtimentaire de la 
commune ou de l’intercommunalité discriminant :  

- les bâtiments indifférenciés (habitation) 
- les bâtiments ERP ; 
- les bâtiments à usage industriel, commercial ou artisanal ; 
- les bâtiments à usage agricole non ICPE.  

Précisez également pour chaque, le type de risque associé (RCF/ RCO / 
RCI). 

Ce travail permet de mieux appréhender le risque 
bâtimentaire de la commune ou de l’intercommunalité  et 
repose sur la connaissance de votre territoire. 

Article 6 : Reportez en annexe 3 de l’arrêté communal ou intercommunal 
« Inventaire des points d’eau incendie » l’ensemble des points d’eau 
incendie publics et privés de votre territoire. 
Pour cela appuyez vous sur l’état de contrôle annuel des points d’eau 
incendie que le SDIS vous a envoyé en 2019 (*). Attention le SDIS n’est pas 
toujours informé de l’installation de points d’eau incendie. Il convient donc 
également de demander un état de contrôle à l’entité en charge de 
l’entretien des poteaux, bouches et puisards d’incendie de votre commune 
(Service des eaux, services techniques, société fermière, etc.) et/ou à votre 
gestionnaire du réseau d’eau potable. Réalisez ensuite un comparatif avec 
l’état de contrôle du SDIS pour compléter si nécessaire votre tableau 

d’inventaire.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce travail permet de mieux appréhender la situation de la 
commune vis-à-vis de sa D.E.C.I. et de prendre conscience, 

éventuellement, de risques bâtimentaires non couverts. 
Chaque point d’eau incendie privé devra faire l’objet d’une 
convention d’utilisation afin d’éviter tout contentieux lors de 
leur utilisation en cas d’incendie. 

(*). Si vous ne retrouvez plus ce document, demandez le par mail à grp.ops@sdis22.fr  

Type de PEI Il peut s’agir de poteaux d’incendie, de bouches d’incendie, de puisards 

d’incendie ou de points d’aspiration (étangs, réserves souples, réserves 

enterrées, réserves aériennes,  etc.) – Voir annexe 3 du RDDECI. 

Statut 

public ou 

privé 

Dans vos archives : 

- les PEI publics ont été financés par la collectivité 

- les PEI privés ont été financés par des propriétaires privés 

- les PEI privés conventionnés ont fait l’objet d’une convention 

entre votre collectivité et le propriétaire privé. 
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Article 10 : Remplacez la partie conseil en italique par la description de 
l’organisation décidée par l’autorité de police pour la prise en compte des 
situations de carence programmée de D.E.C.I., notamment à l’occasion de 
lavages de réservoirs, par la mise en œuvre de mesures compensatoires 
(réserve d’eau mobile, interconnexion des réseaux) permettant, en cas 
d’incendie, l’alimentation normale ou dégradée des P.E.I. impactés.  

Cet article nécessite au préalable un contact avec le 
gestionnaire du réseau d’eau et le Syndicat Départemental 
d’Alimentation en Eau Potable SDAEP 22. 

Article 11 : Se reporter au Règlement Départemental de Défense Extérieure 
Contre l’Incendie page 16 (article 2,1,5 l’auto-défense incendie). Si la 
commune est concernée, préciser pour chaque site ce qui est mis en 
place. Si la commune n’est pas concernée, supprimer cet article.  

Article 12 : Remplacez la partie conseil en italique par la description des 
conditions d’usage éventuellement autorisé par l’autorité de police des 
Points d’Eau Incendie en dehors des missions de lutte contre l’incendie et 
les sanctions possibles en cas de non-respect. 
 Exemples :  

 « L’usage exclusif des poteaux et bouches d’incendie est 
 réservé aux sapeurs-pompiers, au gestionnaire du réseau 
 d’eau potable. » ; 
 « L’usage des poteaux et bouches d’incendie est interdit à 
 toute personne privée. Il pourra toutefois être accordé à toute 
 personne qui en fait la demande, un droit d’usage sur les 
 points d’eau incendie de la commune faisant l’objet d’une 
 autorisation écrite précaire délivrée conjointement par le 
 concédant et le distributeur » ; 
 

Prendre en exemple des arrêtés municipaux réglementant le 
prélèvement d’eau et la dégradation sur les poteaux et 

bouches d’incendie sur le domaine public communal comme 
par exemple :  
https://www.villiers94.fr/wp-content/uploads/2016/12/arrete-

prelevement-eau-borne-incendie.pdf 
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